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Forêt menaçante ou forêt menacée? 
La forêt est un monde d'ombres 

 
Les forestiers savent bien que tout leur art 
est basé sur des jeux d'ombres et de 
lumières, mais l'imagerie populaire ne 
retient souvent que l'ombre, la froidure, 
la peur que fait naître ce milieu 
oppressant. 
 
 L'homme y ressent sa faiblesse, la forêt 
le révèle à lui-même, en lui révèlant 
toutes ses angoisses. 
Les contes, entendus par les enfants du 
monde entier, sont peuplés de créatures 
forestières sauvages. C'est un monde à 
part, où se réfugient les hors-la-loi 
(b r igands , e rmi t e s , maqu i sards , 
combattants des guérillas modernes), 
avant que les marginaux ne se retrouvent 
dans les "jungles urbaines". 

L’Europe et la forêt. Section II.2.1 

Des paysages emblématiques, un regard 
complexe 
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Forêt vivante ou forêt éternelle? 

La forêt est un peuple d'arbres. 
 
L'arbre est un symbole, une image 
forte : arbre de vie, représenté sous 
des formes très diverses, par des 
civilisations très anciennes comme 
par des artistes contemporains, sur 
toute la surface du globe. 
 
Toucher à la forêt, c'est atteindre cet 
arbre, c'est menacer la vie ; 
consciemment ou inconsciemment, 
nous sommes tous très sensibles à ce 
symbole. 

L’Europe et la forêt. Section II.2.1 

Des paysages emblématiques, un regard 
complexe 
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Forêt naturelle ou forêt artificielle? La forêt est une réserve naturelle 
stable 

 
Bien que la forêt constitue en fait un 
écosystème le plus souvent très 
anthropisé, elle est considérée par le 
grand public comme une réserve 
sauvage. 
 
 Le promeneur d'aujourd'hui, parcourant 
un chemin serpentant au milieu de hautes 
futaies soigneusement cultivées, après 
avoir pris son repas sur une table en bois 
placée à quelques pas de là, savoure avec 
délice le plaisir d'être "en pleine nature". 
 
La forêt est l'anti-ville, c'est le milieu qui 
reste le plus proche de ce que l'on 
imagine de la nature originelle. Par là 
même, toute atteinte à l'un de ses 
éléments ébranle l'image de permanence 
que la forêt inspirait et provoque 
angoisse et sentiment de révolte 
L’Europe et la forêt. Section II.2.1 

Des paysages emblématiques, un regard 
complexe 
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Forêt sauvage ou forêt habitée? La forêt est un outil 
d'aménagement rural 

 
En termes d'aménagement rural, la forêt 
prend une part croissante dans les 
préoccupations des décideurs.  
 
Outre les aspects paysagers, la forêt est un 
réservoir d'activités déconcentrées. C'est 
un secteur susceptible de créer des emplois 
dans les années à venir. 
 
Ces emplois ont une caractéristique 
primordiale : ce sont des emplois 
essentiellement ruraux. Les taux de 
boisement sont généralement importants 
dans les zones rurales fragiles. Le 
potentiel que représente le développement 
de la production forestière devient alors un 
des seuls espoirs de maintenir une 
population locale active, et donc de limiter 
les phénomènes en cours de désertification 
rurale. 

L’Europe et la forêt. Section II.2.1 

Par qui ? Pour qui ? 

Des paysages emblématiques, un regard 
complexe 
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Forêt perçue ou forêt vécue? La forêt est un élément marquant 
du paysage rural 

 
La juxtaposition des éléments forestiers 
et agricoles constitue la trame d'une 
structuration de l'espace rural très 
fortement perçue par l'oeil humain. A 
l ' inverse, un taux de boisement 
insignifiant suscite dans certaines 
régions une impression de monotonie, 
d'espace infini, non rythmé, peu propice 
à l'émotion.  
 
Les réactions du public face à des 
interventions forestières massives 
(coupes rases de grandes surfaces, ou au 
contraire boisements importants en 
monoculture) sont ainsi très souvent 
essentiellement des réactions à une 
modification sensible du paysage, même 
si d'autres arguments sont ultérieurement 
avancés.  

L’Europe et la forêt. Section II.2.1 

Des paysages emblématiques, un regard 
complexe 
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Forêt traversée ou forêt visitée? La forêt est un lieu de loisir 
accessible à tous 

 
Promenades, chasses, cueil let tes 
d'agrément courses d'orientation, 
équitation, et les nouveaux sports tout 
terrain..., la liste des loisirs pratiqués en 
forêt est longue.  
 
Le développement de ces formes de 
fréquentation de la forêt peut être 
extrêmement positif, mais les contraintes 
qui pèsent ainsi sur la forêt, sont souvent 
très importantes.  
 
Un autre point délicat de cette 
fréquentation est que le public se soucie 
rarement du régime foncier de la forêt 
qu'il parcourt. La propriété privée n'est 
jamais aussi peu respectée que 
l o r s q u ' e l l e e s t f o r e s t i è r e . L e s 
interdictions légales dans ce domaine 
sont très mal perçues 

L’Europe et la forêt. Section II.2.1 

Des paysages emblématiques, un regard 
complexe 
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Un espace profondément ancré dans l’imaginaire collectif souvent 
considéré comme un décor qui ne se révèle que lorsqu’il est 
menacé? 

Des paysages emblématiques, un regard 
complexe 
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Forêt  
d’accueil  

Enjeu  
social 

Forêt  
naturelle 

Enjeu  
écologique 

Forêt de 
production       Enjeu  

économique 

Forêt  
multifonctionnelle Forêt urbaine 

Forêt périurbaine 

Une simple évocation de la nature et de la forêt, dans l’espace urbain 

Un écosystème forestier sous une influence humaine variable 
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La forêt littorale, un espace au centre des 
enjeux touristiques 
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Ø Une forêt littorale 
qui couvre 55 000 ha, 
soit les 2/3 de la côte 
aquitaine 

Ø Au sein de cet 
espace, les Forêts et 
les milieux dunaires 
domaniaux couvrent 
45 000 ha 

La forêt littorale, un espace au centre des 
enjeux touristiques 
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Une politique d’aménagement et d’organisation de 
l’accueil du public sur le littoral aquitain qui constitue 
l’héritage d’une politique d’aménagement et de 
développement initiée au début des années 1970 par 
la MIACA 
 
La participation active au développement d’un réseau 
favorisant les modes de déplacement doux dans le 
respect des milieux naturels et du niveau d’exigence 
porté par le schéma vélo littoral aquitain 

 
  

La forêt littorale, un espace au centre des 
enjeux touristiques 
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n  Une volonté issue de la prise en compte d’enjeux 
nationaux et internationaux 

•  Définition des critères de gestion durable issus du protocole de Kyoto 
•  Ratification de la charte Européenne du paysage 
•  Grenelle de l’environnement 
•  Contrat Etat/ONF 

n  Qui se traduit dans la politique environnementale 
de l’établissement 

        Partie intégrante de son système de management, elle exprime 
son engagement pour l’environnement lié à sa certification ISO 
14001 autours de quatre axes: 

 
•  Axe 1: Maintenir et valoriser la biodiversité 
•  Axe 2: Contribuer à la qualité de l’eau, des zones humides et habitats 

associés 
•  Axe 3: Maintenir l’état des sols favorable au milieu forestier 

•  Axe 4: Préserver et valoriser les paysages 

Politique de l’ONF en matière de 
préservation des paysages 
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n  Avec la mise en place du Label « Forêt d’exception »: un réseau national de 
sites forestiers remarquables 

* Une charte nationale  « Forêt 
Patrimoine » 

* 16 sites sélectionnés en fonction de : 
  
 - leur dimension culturelle et sociale 

        - leur qualité environnementale 
        - leur capacité de réponse aux attentes 

territoriales 
        - leur dimension économique 

* Un site sur le littoral aquitain: forêts domaniales 
de la teste et lège et Garonne 

Politique de l’ONF en matière de 
préservation des paysages 
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n  Et dans les documents cadres de la gestion 
durable 

•  Directives régionales d’aménagement 
•  Aménagement forestier 
•  Guides de sylviculture 

  

Analyse des statuts 
réglementaires à 

caractère paysager, 
d’accueil ou culturel 

Analyse du niveau de 
fréquentation 

Définition du niveau 
d’enjeu à l’échelle de la 

forêt 

NDS-09-G-1624: 
Adaptation de 

l’aménagement 
forestier aux enjeux 

Politique de l’ONF en matière de 
préservation des paysages 



Forêt et paysages – 05 décembre 2013 

9

7

3

5

2

8

4

6

1

22

12

24

23104

17

28

10

34

1127

108

31

18

32

25

35

106

105

30

19

29

102

107

26

103
16

33

14

2120

101

15

13

e
5.18
2005

f
0.65
2015

ar1
16.00
2012

fr
0.78
2016

b
4.00
2016

b
10.38
2005

c
4.77
2011

d
5.57
2018

dr1
5.62
2009

d
8.15
2014

c
4.19
2005

d
7.67
2021

e
2.67
2015

d
0.89
2010 j

1.27
2010

f
0.83
2009

a
19.45
2019

a
5.80
2004a

6.93
2015

a
2.71
2004

ar1
8.00
2016

br
4.00
2018

a
1.52
2004

c
11.77
2004

cr
0.70
2016

fr
2.00
2016hr

2.50
2014

b
0.43
2016

a
5.71
2020

a
3.51
2004

c
4.00
2004

g
2.18
2005

b
4.44
2011

ar
2.75
2007

ar
7.00
2009

hr
2.00
2014

gr
1.00
2014

ar2
20.00
2021

ar2
12.00
2015

ar1
3.00
2010

ar1
3.00
2010

br1
0.50
2010

ar1
0.50
2010

ar2
11.00
2018

br2
9.00
2013

r
15.00
2020

ar1
14.00
2013

ar2
3.00
2016
cr

2.60
2016

ar
1.50
2015

er
2.00
2015

d
7.00
2011

br
7.00
2016

ar
7.00
2018

ar3
18.69
2020

ar2
18.80
2019

ar1
0.50
2012

ar2
10.00
2013

ar1
9.00
2012

f
1.00
2021

f
0.27
2006

dr
1.00
2006

dr
1.00
2006 

br
1.50
2018

cr
9.00
2008

br
4.00
2007

ar1
10.00
2009

ar2
9.44
2015

ar2
13.00
2011

ar3
13.00
2017

ar1
13.25
2007

br
8.00
2014

dr
5.00
2017

ar
7.00
2017

dr2
10.84
2017

k
10.88
2006

b  partie
2015 

43.46ha

a 
2016 

30.22ha

a 
2012 

36.65ha

aa + ar
2008 

55,96ha

a 
2019 

19.87ha

b 
2019 

17.71ha

a  partie
2006 et 2016 
41.35ha

c 
2016 

16.15ha

b 
2021 

14.66ha

a 
2019 

14.42ha

c 
2018 

12.95ha

c 
2019 

12.26ha

a 
2010 et 2016 

18.33ha

a 
2011 et 2020 

17.24ha

c 
2018 
3.19ha

e 
2013 

11.17ha

b 
2012 

10.84ha

aa + ar
2005 

24.29ha

a  partie
2011 et 2020 

18.08ha

b 
2021 
9.86ha

a 
2010 et 2016 

15.44ha

a + r 
2010 

25.82ha

b 
2021 
8.62ha

a 
2021 
7.89ha

a partie
2011 et 2018 

27.05ha

b 
2020 
7.53ha

aa + ar
2006 

20.57ha

a  partie
2009 et 2018 

17.35ha

a  partie
2006 et 2016 
41.35ha

a 
2012 

36.65ha

d 
2005 et 2018 

11.83ha

b 
2021 
6.94ha

b partie
2018 

13.26ha
b 

2008 
6.16ha

c 
2015 et 2021 

9.55ha

c partie
2012 

13.14ha

c 
2012 et 2021 

9.28ha

d  partie
2018 

7.99ha

a partie
2011 et 2018 

27.05ha
a  partie

2008, 2014 et 2020 
23.65ha

b partie
2018 

13.26ha

a  partie
2008, 2014 et 2020 

23.65ha

c partie
2010 et 2016 

17.98ha

b 
2011 et 2018 

7.45ha

a 
2011 et 2017 

7.39ha

d  partie
2021 
8.07ha

ba + br
2005 

15.32ha

a 
2011 
3.98ha

b 
2011 
9.75ha

g 
2021 
3.53ha

d  partie
2021 

8.07ha

a 
2018 
3.38ha

k 
2011 
3.31ha

a  partie
2006 et 2016 
41.35ha

b 
2011 
9.75ha

e 
2018 

10.29ha

c 
2011 et 2018 

4.53ha

b partie
2017 

14.75ha

d 
2008 et 2016 

4.23ha

b  partie
2015 

43.46ha

a partie
2010 et 2019 

44.77ha

c 
2021 
2.40ha

b partie
2011 
9.75ha

b partie
2015 

21.20ha

d  partie
2018 
7.99ha

a  partie
2009 et 2018 

17.35ha

a 
2013 
3.21ha

b partie
2017 

14.75ha

a  partie
2009 et 2018 

4.97ha

b partie
2011 et 2020 

20.59ha

a  partie
2009 et 2018 

4.97ha

a 
-  2

01
1 

et
 2

02
0 

- 2
.3

9h
a

a partie
2011 et 2018 

27.05ha

b  partie
2015 
43.46ha

a partie
2010 et 2019 

44.77ha

a 
2013 
3.21ha

a partie
2011 et 2018 

27.05ha

c 
2018 
1.25ha

a partie
2010 et 2019 

44.77ha

b 
- 2

01
6 

- 1
.1

1h
a

a  partie
2011 et 2020 

18.08ha

e 
2005 et 2013 

1.57ha

h 
2021 
0.93ha

b  partie
2011 

9.75ha

b  partie
2015 
43.46ha

a  partie
2009 et 2018 

17.35ha

b  partie
2015 

43.46ha

a 
2011 et 2021 

0.92ha

g 
2011 et 2021 

0.63ha

a partie
2010 et 2019 

44.77ha

a partie
2010 et 2019 

44.77ha

c partie
2012 

13.14ha

c partie
2010 et 2016 

17.98ha

b partie
2015 

21.20ha

b partie
2011 et 2020 

20.59ha

aa + ar
2006 

21.06ha

ar3
13.00
2021f

0.66
2021

f
1.32
2008

ar2
5.00
2008 ar2

5.00
2008

ar1
6.00
2006

2012
31.97ha

c
13.34
2010

d
11.23
2014

h
1.17
2006

g
2.03
2018i

0.95
2006

a
4.59
2018

ar
10.00
2016

aad

ha

ga

19

aa

ba

aa

ca
23

aa

ha

ba
ca

aa

ba

da

aa

da

ba

ea

fa

LEGENDELEGENDE C.D. 218
Routes forestiËres

Coupes. de rÈgÈnÈration 
(avec annÈes de la coupe)

2004
2005
2006
2007
2008
2009
2010
2011
2012

2013
2014
2015
2016
2017
2018
2019
2020
2021
IlÙts de vieillissement

Coupes d'amÈlioration
amelioration

Sous parcellaire

CARTE n∞8

CARTE DE LOCALISATION 
DES COUPES

CARTE DE LOCALISATION 
DES COUPES
FOR  T DOMANIALE 

DE LA TESTE

Echelle : 1/10 000

0 1000 2000 MËtres

Agence de Bordeaux
BE/FJ/NOV 2005

Exemple3 : coupe géométrique de grande profondeur :
compartimenter l’espace en s’appuyant sur les micro-reliefs ou en conservant des bouquets de 

feuillus

Forme et dimensions de la plage, ordre de 
réalisation : voir carte de localisation des 
coupes

Exemple1 : implanter une plage 
de part et d’autre de la voie

“ s’affranchir ” du 
parcellaire : implanter les 
plages de régénération en 
“ miroir ” de part et d’autre 
de la voie

Traiter les transitions ( cf
exemple 2)

Respecter les micro –reliefs lors du 
maintien d’îlots feuillus ou de 
vieillissement
Adapter forme et taille de l’îlot à 
la taille de la coupe

“ appuyer ” le fond de coupe sur 
les micro-reliefs
Effectuer une éclaircie et un 
relevé de couvert dans les plages 
maintenues

Traiter les transitions ( cf
exemple 2)

Exemple 2 : mise en place d’un îlot de 
vieillissement en “ miroir ” des peuplements 
contigus

Traiter la lisière ( cf coupe type) 
lors du passage en amélioration)

“ s’affranchir ” du parcellaire 
par le prolongement de l’îlot de 
veillissement de part et d’autre

Maintenir un rideau filtrant : 
largeur mini : 50m, 

abaissement densité, relevé 
de couvert

Souligner les micro-
reliefs et 

compartimenter 
l’espace par le 
maintien des 

peuplements feuillus 
d’avant dune

Exemple4 : souligner les micro-relief et compartimenter 
la coupe par l’implantation des’îlots de vieillissement
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Exemple3 : coupe géométrique de grande profondeur :
compartimenter l’espace en s’appuyant sur les micro-reliefs ou en conservant des bouquets de 

feuillus
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feuillus

Forme et dimensions de la plage, ordre de 
réalisation : voir carte de localisation des 
coupes

Exemple1 : implanter une plage 
de part et d’autre de la voie

“ s’affranchir ” du 
parcellaire : implanter les 
plages de régénération en 
“ miroir ” de part et d’autre 
de la voie

Traiter les transitions ( cf
exemple 2)

Respecter les micro –reliefs lors du 
maintien d’îlots feuillus ou de 
vieillissement
Adapter forme et taille de l’îlot à 
la taille de la coupe

“ appuyer ” le fond de coupe sur 
les micro-reliefs
Effectuer une éclaircie et un 
relevé de couvert dans les plages 
maintenues

Traiter les transitions ( cf
exemple 2)

Forme et dimensions de la plage, ordre de 
réalisation : voir carte de localisation des 
coupes
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Traiter les transitions ( cf
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Forme et dimensions de la plage, ordre de 
réalisation : voir carte de localisation des 
coupes
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Traiter les transitions ( cf
exemple 2)
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exemple 2)

Respecter les micro –reliefs lors du 
maintien d’îlots feuillus ou de 
vieillissement
Adapter forme et taille de l’îlot à 
la taille de la coupe
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vieillissement
Adapter forme et taille de l’îlot à 
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relevé de couvert dans les plages 
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Traiter les transitions ( cf
exemple 2)
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Exemple 2 : mise en place d’un îlot de 
vieillissement en “ miroir ” des peuplements 
contigus

Traiter la lisière ( cf coupe type) 
lors du passage en amélioration)

“ s’affranchir ” du parcellaire 
par le prolongement de l’îlot de 
veillissement de part et d’autre

Maintenir un rideau filtrant : 
largeur mini : 50m, 

abaissement densité, relevé 
de couvert

Souligner les micro-
reliefs et 

compartimenter 
l’espace par le 
maintien des 

peuplements feuillus 
d’avant dune

Exemple 2 : mise en place d’un îlot de 
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contigus

Traiter la lisière ( cf coupe type) 
lors du passage en amélioration)
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Exemple 2 : mise en place d’un îlot de 
vieillissement en “ miroir ” des peuplements 
contigus

Traiter la lisière ( cf coupe type) 
lors du passage en amélioration)
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par le prolongement de l’îlot de 
veillissement de part et d’autre

Maintenir un rideau filtrant : 
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Souligner les micro-
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compartimenter 
l’espace par le 
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peuplements feuillus 
d’avant dune
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Exemple4 : souligner les micro-relief et compartimenter 
la coupe par l’implantation des’îlots de vieillissement
Exemple4 : souligner les micro-relief et compartimenter 
la coupe par l’implantation des’îlots de vieillissement
Exemple4 : souligner les micro-relief et compartimenter 
la coupe par l’implantation des’îlots de vieillissement

Forêt Domaniale d’Hourtin: Analyse 
des co-visibil i tés des espaces 
forestiers en bordure des lacs 

  

Forêt Domaniale de La Teste: Analyse des zones à renouveler et 
définition de critères d’intégration des coupes 
Définition de règles de gestion pour le traitement des lisières 

Politique de l’ONF en matière de 
préservation des paysages 



Forêt et paysages – 05 décembre 2013 

  
Prendre en compte l’évolution des attentes sociales 
dans un souci de préservation environnementale et 
paysagère par la définition d’objectifs en cohérence 
avec l’état sanitaire et la structure des peuplements 

La gestion forestière, un outil au service 
des enjeux touristiques et paysagers? 


